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Dans notre édition de la semaine dernière, nous avo ns relaté la manifestation organisée par l 
Association des habitants des Coulmes qui ont barré  la route d'accès aux grottes de 
Choranche afin de protester contre le projet de cla ssement du plateau des Coulmes prévu 
dans le cadre de l'obtention du label «classement a u titre du patrimoine mondial de 
l'Unesco» des célèbres fistuleuses des « Grottes de  Choranche ». Nous retiendrons que 
cette manifestation a eu le mérite de mettre en évi dence la détermination des membres de 
cette association et leur hostilité au classement d e l'intégralité du plateau des Coulmes. 
Depuis ce jour, les choses ont évolué. Ainsi que no us l'annoncions à la fin de notre 
précédent compte-rendu, dès le lendemain, M. Prieto , sous-préfet de l'Isère, proposait, lors 
d'une réunion du comité de pilotage prévue de longu e date, un nouveau classement ne 
couvrant plus qu'une zone nettement moindre, de l'o rdre de 400 à 700 ha maximum. Bernard 
Perazio qui suit attentivement ce dossier a bien vo ulu en rappeler les grandes lignes et faire 
le point pour nos lecteurs. 
 
«En mars 2006, j'ai été saisi de 
cette affaire par la Direction de 
l'environnement qui avait créé un 
comité de pilotage pour un classe-
ment dont personne n'avait entendu 
parler. Ce comité de pilotage 
comprenait les maires des 
communes concernées, le Conseil 
général, des administrations de l' 
Etat et très peu d'associations, mis 
à part les spéléos. Des organismes 
essentiels avaient été « oubliés » : 
la Chambre d'agriculture, 
l'Association de promotion des 
agriculteurs du Parc, les 
représentants du monde agricole, 
de la chasse, etc. Les premières 
réunions ont permis de recadrer les 
choses pour que l'ensemble des 
personnes intéressées puissent 
venir autour de la table. Il nous a 
alors été expliqué qu'un laboratoire 
scientifique avait été missionné par 
le ministère de l' Ecologie pour 
effectuer l'étude nécessaire au 
classement des grottes de 
Choranche et des Coulmes, je dis 
bien, grottes et Coulmes. Surprise ! 
Ce laboratoire a présenté un projet 
qui liait la conservation de 
l'hydraulique, des grottes, le 
patrimoine du plateau et notamment 
des espèces animales, la faune, la 
flore. Il s'était également intéressé à 
l'histoire des Coulmes allant jusqu'à 
inclure Choranche-les-Bains, c'est-
à-dire « le Continental » et « les 
Chartreux » dans un projet de 
classement qui allait de la rivière 
jusqu'au fin fond des Coulmes et 
s'étendait de la sorte sur pas moins 
de six communes Malleval, 
Rencurel, Izeron, Presles, 

Choranche et Saint-Pierre-de-
Chérennes étaient concernées. Un 
classement de 53 km2, plus de 5 
000 ha, près de 12 fois la commune 
d'Auberives ! Unanimes, les élus 
présents à ce comité de pilotage 
exprimèrent leur opposition 
farouche, ce à quoi les services de 
l'État répondirent que le classement 
avait été décidé après des études 
scientifiques précises et qu'il n'y 
avait aucune transaction ni aucune 
négociation possible. Et ce d'autant 
moins que le dossier devait être 
remis à l'Unesco en juin 2006. 
Quant, au bout de la troisième 
réunion de ce pseudo comité de 
pilotage, j'ai enfin compris que ce 
simulacre de concertation avec les 
élus ne servirait qu'à cautionner des 
décisions déjà prises, j'ai décidé de 
quitter la réunion. Les maires de 
Presles et de Saint-Pierre-de-
Chérennes m'ont alors emboîté le 
pas. Donc, situation de blocage. 
En mai 2006, j'ai alors pris 
l'initiative de demander au sous-
préfet de réunir en sa présence 
l'ensemble des maires des six 
communes, avec les services de 
l'État, pour qu'on trouve une 
solution. 
Heureusement, le sous-préfet s'est 
rendu compte de l'impasse dans 
laquelle se trouvait l'Etat et a 
décidé de prendre en charge la 
présidence du comité de pilotage 
(Le Mémorial n° 3071 du 20/10/06). 
Lors de la première réunion qu'il 
présida en septembre, les élus 
confirmèrent leur désaccord avec ce 
classement. Il demanda alors à la 
Diren et au laboratoire scientifique 

Edytem de revoir leur copie. 
Finalement, un classement de 1800 
ha au lieu des 5 300 précédents fut 
proposé, ne concernant plus "que" 
les communes de Choranche et de 
Presles. Mais le mal était fait : les 
agriculteurs et tous les habitants des 
Coulmes ne font désormais plus 
confiance aux services de l'Etat "qui 
n'ont pas su les écouter et les 
entendre." 
L'étude "scientifique" ignore 
complètement les aspects 
sociologiques, économiques et ne 
tient aucun compte des contraintes 
insupportables qu'un tel classement 
imposait à l'agriculture. Ils auraient 
voulu transformer les Coulmes en 
réserve indienne qu'ils ne s'y 
seraient pas pris autrement ! 

Aujourd'hui, devant la carte officielle 
de l'Etat, je réalise que le projet 
initial de la Diren n'a rien à voir avec 



les exigences de l'Unesco ! Or, que 
je sache, on est bien dans le même 
pays non ? Alors pourquoi la Diren 
Rhône-Alpes se permet-elle 
d'imposer un classement autre que 
celui de l'Unesco ? Le sous-préfet 
m'a suivi dans ce sens et, au cours 
de la réunion de mardi 5 décembre, 
nous avons travaillé sur un 
classement beaucoup plus petit, de 
l'ordre de 600 ha. Tous les hameaux 
habités de Choranche, toutes les 
exploitations agricoles de 
Choranche, notamment la Bournière 
et la Ranconnière, et sur Presles les 
hameaux de Abisset et Marot ne se 
trouvent désormais plus dans la 
zone devant être classée. Par 
contre, le Charmeil, situé juste au-
dessus du noeud hydraulique des 
grottes, reste dans le périmètre 
classé. 
Je pense que les élus ont compris 
que l'État a décidé que le 
classement Unesco se ferait. Depuis 
le début, j'essaye de faire passer 
l'idée que nous sommes en cours 
de négociations, et qu'en aucun cas 
nous sommes « jusqu'au-boutistes 
». Nous savons parfaitement que si 
nous disions non à toutes les 
propositions, l'État imposerait le 
classement. 
Depuis plus de six mois qu'on mène 
une négociation, j ai aujourd'hui l'im-
pression que l'on est sur le point 
d'aboutir à un compromis beaucoup 
plus acceptable que ceux qui nous 
avaient été proposés. Mais il reste 
encore un point 
essentiel à régler. Et là-dessus on 
n'en démordra pas. On demande 
que toutes les parties bâties ne fas-
sent pas l'objet d'un classement 
mais d'une intégration dans des 
sites inscrits. Pourquoi sites inscrits 
? Parce que, en cas de classement, 
des autorisations ministérielles sont 
obligatoires pour réaliser des 
travaux, et aucun délai de réponse 
du ministre n'est légalement prévu. 
En site inscrit, on n'aura pratique-
ment aucun changement par rapport 
à la situation actuelle. Il faut en 
effet se souvenir que Choranche et 
Presles ne sont dotés ni de plan 
d'occupation des sols ni de plan 
locaux d'urbanisme ni de carte 
communale. Les instructions des 
permis de construire et les 
signatures de ces permis remontent 
obligatoirement au préfet. A 
Choranche et à Presles, ce n'est 
pas le maire qui signe les permis de 
construire, mais le préfet. En étant 

inscrit, il y aura toujours une 
signature du préfet, donc pas de 
changement notable. On a 
également demandé que soit pris en 
compte un projet d'installation d'un 
jeune éleveur pour qu'on ne puisse 
pas nous dire un jour que ce n'était 
pas prévu ! 
Le sous-préfet a entendu nos 
demandes. Je crois que la feuille de 
route de la Diren est claire. Certes, 
le bureau d'étude a exprimé son 
mécontentement : passer de 5 300 
ha à 700 et devoir justifier 
scientifiquement cette nouvelle 
étude ne doit pas être évident... 
Mais ce n'est pas notre problème. 
Il y a un siècle, plusieurs centaines 
de têtes de bétail étaient présentes 
sur le plateau. Les pratiques 
agricoles et culturales des Coulmes 
n'ont jamais bouleversé le paysage. 
De nos jours, avec la déprise, le 
risque est encore moindre. De plus, 
les normes et règlements existants, 
la loi montagne, tous les textes 
concernant l'assainissement, la 
règlementait concernant la mise en 
conformité des bâtiments d'élevage 
tout l'argumentaire juridique 
nécessaire est réuni pour imposer 
des effluents traités qui préserveront 
le réseau hydraulique de 
Choranche. Pourquoi faudrait-il 
encore rajouter des mesures de 
classement ? 
Les collectivités locales, la Commu-
nauté de communes de la Bourne à 
l'Isère, le Conseil général, le Parc 
du Vercors, créent à compter du 1er 
janvier 2007 un service 
d'assainissement autonome. Nous 
sommes prêts à donner la priorité 
des actions à Presles et à Cho-
ranche. Voici des éléments positifs 
supplémentaires, montrant 
l'implication des collectivités locales, 
à apporter lors de la présentation du 
dossier en Conseil d'Etat. En 
s'engageant à accompagner les 
particuliers dans leur mise en 
conformité que ce soit par des aides 
financières spécifiques ou par 
d'autres actions techniques de 
soutien, les collectivités locales 
permettent que le dossier qui sera 
présenté au Conseil d'État tienne la 
route. Et ce, même avec une 
superficie réduite de façon impor-
tante ». 
Dossier à suivre donc, en espérant 
que les scientifiques sauront justifier 
ce nouveau classement et n'iront 
pas « casser la baraque » dans 
l'espoir que l'État revienne au 

classement initial de 53 km', et 
l'impose. Les dés sont jetés. 
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